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PIECE N° 1 

 

 

De : urbanisme@mairie-tavernes.fr <urbanisme@mairie-tavernes.fr>  

Envoyé : vendredi 5 décembre 2025 10:22 

À : PRATO-VIOT Nathalie <nathalie.prato-viot@juradm.fr> 

Cc : 'Julie NEGRE' <julie.negre@begeat.fr>; 'Virginie GONCALVES' <virginie.goncalves@begeat.fr>; 'Mr 
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VAUZELLE Didier' <maire@mairie-tavernes.fr>; dgs@mairie-tavernes.fr 

Objet : TR: TAVERNES - ENQUETE PUBLIQUE 

  

Attention ! Ce message n'est pas émis par la juridiction administrative. 

  

Objet : TAVERNES - ENQUETE PUBLIQUE 

Bonjour, 

Madame Prato-Viot,  

Nous avons été informé le mardi 2 décembre 2025 que Monsieur Stacho, désigné par le TA en 

tant que commissaire enquêteur par décision n° E25000079/83 du 18/09/2025 pour l'enquête 

publique portant sur la modification de droit commun du PLU de la commune de Tavernes, a été 

victime d'un AVC grave.  

Son état de santé ne permet pas qu'il poursuive l'enquête publique qui devait se terminer le 5 

décembre 2025 à 17h00.  

Nous vous demandons par conséquent la désignation d'un commissaire enquêteur remplaçant pour 

mener  cette enquête à son terme.  

Monsieur Milandri, avec lequel nous avons échangé ce matin, pourrait se rendre disponible pour ce 

remplacement. 

Nous vous remercions par avance.  

Patrice ASTEGIANO 

Service Urbanisme 

Mairie de Tavernes 

15 Place de la Mairie 

83670 TAVERNES 

Tél : 04.98.05.36.30 

www.mairie-tavernes.fr 
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PIECE N° 6 

 

AVIS D’ENQUETE INITIAL 
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AVIS D’ENQUETE MODIFIE 
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PIECE N° 7 
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SITE MAIRIE LE 09 DECEMBRE 2025. Avec indication prolongation de l’enquête publique 
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PIECE N° 8 
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   PIECE N° 9 
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PIECE N° 11 

 

LA MARSEILLAISE 15 OCTOBRE 2025 
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LA MARSEILLAISE  05 NOVEMBRE 2025 
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LA MARSEILLAISE  13 NOVEMBRE 2025 PARUTION COMPLEMENTAIRE  
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LA MARSEILLAISE  10 DECEMBRE 2025 PARUTION COMPLEMENTAIRE  
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PIECE N° 12 

 

VAR MATIN 16 OCTOBRE 2025 
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VAR MATIN 06 NOVEMBRE 2025 
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VAR MATIN 17 NOVEMBRE 2025 PARUTION COMPLEMENTAIRE 
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VAR MATIN 11 DECEMBRE  2025 PARUTION COMPLEMENTAIRE 
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INTRODUCTION 

Monsieur le Maire, 

Veuillez trouver ci-dessous une synthèse des observations recueillies lors de l’enquête, mes 

questions et observations personnelles ainsi qu’une liste d’éléments ou d’informations à 

recevoir pour me permettre la rédaction de mon rapport. 

Je sollicite de votre part un retour écrit par mail.  

Merci de bien vouloir intégrer vos réponses dans le document joint :  

PROCES-VERBAL DE SYNTHESE 

ANALYSE DES OBSERVATIONS ET QUESTIONS DU PUBLIC  

ET DU COMMISSAIRE ENQUETEUR. 

Ce procès-verbal est établi sur la base des informations en ma possession le mardi 18 

novembre 2025. 

 

PROCES-VERBAL DE SYNTHESE 

A la demande de Monsieur le Maire de TAVERNES, il a été procédé à une enquête publique 

sur le projet de modification n°1 du PLU, suivant ses arrêtés : 

Arrêté du Maire N° 199 DV/PA du 07 Octobre 2025 
 Arrêté rectificatif du Maire N° 220  DV/PA du 06 Novembre 2025 

Arrêté du Maire N° 247 DV/PA du 08 décembre 2025 

1. Objet et contexte de l'enquête.  

1.1. Contexte général. 

L’enquête publique porte sur le projet de modification n°1 de droit commun du PLU de 

Tavernes.  

La procédure poursuit les objectifs suivants :  

1°) Mise à jour des emplacements réservés : Modification des emplacements réservés (ER) 

pour mettre à jour la liste des ER qui ont été acquis, modifier et prévoir de nouveaux ER 

dédiés au projet de la zone 2AU (voie de desserte, stationnement, espaces verts et 

programme de logements). Le document du PLU qui sera modifié est le document 4.1.3 « 

Prescriptions Graphiques Règlementaires ».  
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2°) Compléments apportés aux prescriptions graphiques règlementaires : Apporter une 

règlementation plus vertueuse au maintien des continuités écologiques en retravaillant la 

règle relative aux prescriptions règlementaires de la trame verte en zones U et AU. Le 

document du PLU qui sera modifié est le document 4.1.3 « Prescriptions Graphiques 

Règlementaires ».  

3°) Compléments apportés au règlement écrit du PLU :  

• Réécriture de certaines règles du règlement écrit pour apporter plus de clarté (DC 5, DC 12, 

DC 17, Uc 15, Ub-Uc 5, Ud 2) ou pour assouplir celles avérées trop contraignantes (DC 1, DC 

15, DC20, Ua 15, Ue 11, STECAL 2).  

• Encourager le développement des énergies renouvelables, et particulièrement 

l’installation de panneaux photovoltaïques en toiture.  

• Dans les couronnes résidentielles, une nouvelle règle traitera de la hauteur des 

constructions en limite séparative pour éviter les ombres portées sur les constructions 

avoisinantes.  

Le document du PLU qui sera modifié est le document 4.1.1 « Règlement – pièce écrite ».  

4°) Modifications du zonage au sein de l’enveloppe constructible :  

• Permettre l’extension d’une activité artisanale en reclassant deux parcelles de zone Uca en 

zone Ue.  

• Ouvrir à l’urbanisation la zone « 2AU », située entre le coeur du village et la zone 

résidentielle, pour offrir une trajectoire résidentielle adaptée non seulement à 

l’accompagnement des seniors, mais aussi pour permettre aux familles et jeunes ménages 

de s’installer. Des orientations d’aménagement et de programmation (OAP) et une 

règlementation adaptée à la nouvelle zone désormais intitulée « 1AUb » permettront 

d’encadrer le futur développement du secteur. 

1.2. Pièces du PLU modifiés. 

Le PLU modifié comprend les pièces suivantes :  

1. Exposé des motifs  

3. OAP  

4.1 Règlement (pièce écrite)  

4.2 Règlement (partie graphique)  

 

1.3. Objet de la modification du PLU. 
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Procédure engagée : modification de droit commun (art. L153-36 du Code de l’urbanisme), 

votée le 22 février  2025. Voir 1.1 

Elle ne modifie ni le PADD, ni les zones agricoles/naturelles protégées. 

1.4. Modifications réglementaires principales 

Les objectifs retenus par la municipalité relèvent des thématiques suivantes :  

• Ouverture à l’urbanisation de la zone 2AU, située en limite Nord du cœur du 

village, pour offrir une trajectoire résidentielle adaptée non seulement, à 

l’accompagnement des seniors, mais aussi pour permettre aux familles et jeunes 

ménages de s’installer. Des orientations d’aménagement et de programmation (OAP) 

et une règlementation adaptée à la nouvelle zone 1AUb permettront d’encadrer le 

futur développement du secteur.  

 

• Modification des emplacements réservés (ER) pour mettre à jour la liste des 

ER acquis, et pour créer deux ER dédiés au projet de la zone 1AUb (voie de desserte, 

stationnement, espaces verts et programme de logements).  

 

• Apporter une règlementation plus vertueuse au maintien des continuités 

écologiques en réécrivant les prescriptions de la trame verte en zones U et AU.  

 

• Permettre l’extension d’une activité artisanale en reclassant deux parcelles 

Uca en Ue.  

 

• Réécriture de certaines règles du règlement écrit pour apporter plus de clarté 

(DC 5, DC 12, DC 17, Uc 15, Ub-Uc 5, Ud 2) ou pour assouplir celles avérées trop 

contraignantes (DC 1, DC 15, DC20, Ua 15, Ue 11, STECAL 2).  

 

• Encourager le développement des énergies renouvelables, et particulièrement 

l’installation de panneaux photovoltaïques en toiture.  

 

• Dans les couronnes résidentielles, une nouvelle règle traitera de la hauteur 

des constructions en limite séparative pour éviter les ombres portées sur les constructions 

avoisinantes.  

 

1.5 Evaluation environnementale :  

Le présent dossier a été soumis à la MRAe pour avis conforme dans le cadre d'une procédure 

d'examen.  

Evaluation environnementale : 

Le présent dossier a été soumis à la MRAe pour avis conforme dans le cadre d'une 

procédure d'examen le 13 mai 2025 

Avis délibéré N° MRAe 001804/KK AC PLU du 30 avril 2025  
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:  

2.  Désignation du Commissaire Enquêteur.  

Par courrier en date 08 septembre 2025, Monsieur le Maire de TAVERNES a sollicité le 

Tribunal Administratif  de TOULON pour la désignation d’un commissaire enquêteur.   

Par décision N°E25000079/83 du 18 septembre 2025, Monsieur le Président du Tribunal 

Administratif de TOULON a désigné  Monsieur Paul STACHO en qualité de Commissaire 

enquêteur titulaire pour cette enquête domiciliée à la mairie de TAVERNES.  

Par mail en date du 05 décembre la mairie a sollicité le Tribunal Administratif pour la 

nomination d’un commissaire enquêteur en remplacement de Monsieur Paul STACHO qui 

était dans l’impossibilité de terminer sa mission pour raison de santé.. 

Par décision en date du 05 décembre 2025 j’ai été nommé en qualité de commissaire 

enquêteur suppléant. 

J’ai remis au Tribunal Administratif de TOULON, en retour, une déclaration sur l’honneur 

stipulant que je n’étais pas intéressé à l’opération.  

Par arrêtés Arrêté du Maire N° 199 DV/PA du 07 Octobre 2025 et  Arrêté rectificatif du Maire N° 220  

DV/PA du 06 Novembre 2025, Monsieur le Maire de TAVERNES a prescrit l’ouverture d’une 

enquête publique portant sur le projet de modification N°1 du P.L.U. de la commune. Un 

nouvel Arrêté du Maire N° 247 DV/PA du 08 décembre 2025 a prescrit la prolongation de 

l’enquête publique jusqu’au 16 décembre 2025. 
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3.  Déroulement de l'enquête publique.  

Cet arrêté fixe la période de l'enquête du lundi 03 novembre 2025 à  08 H 30  au mardi 16 

décembre  2025 à 16 h 00.  

Il en précise aussi les modalités de consultation du public et celles relatives au rapport 

d'enquête.  

3.1  Rencontres et réunions préalables.  

En vue de la préparation la prolongation de l’enquête, j’ai échangé avec Mme Virginie 

GONCALVES du bureau d’étude BEGEAT en charge du dossier. 

J’ai eu un entretien téléphonique avec Mr Patrice ASTEGIANO du service urbanisme le 09 

décembre 2025 pour arrêter certaines modalités pour la permanence du 16 décembre 2025 

et les modalités de remis e de PV de synthèse et rapports 

Le commissaire enquêteur souhaité également, si cela était possible, de faire une visite qui 

concerne les différents points du dossier d’enquête publique. 

Avec le BE et la mairie nous avons évoqué les dates pour la prolongation de l’enquête 

publique et arrêter la date  de la permanence supplémentaire et de clôture. 

3.2  Rencontre avec les représentants de la municipalité et les élus. 

Je remercie Monsieur le Maire, Mr Didier VAUZELLE, Mr Romain MAURIC Adjoint à 

l’urbanisme et Mr Patrice ASTEGIANO pour l'excellent accueil en mairie le 16 décembre 

2025. 

Au cours de cet entretien, ont été évoquées les dernières modalités réglementaires et 

pratiques de l’enquête. 

J’avais pour cette réunion connaissance du dossier que j’avais téléchargé suivant un lien 

communiqué par le BE 

3.3 Composition du dossier mis à disposition du public. 

1. Exposé des motifs 
3. OAP 
(Orientations d’Aménagement et de Programma�on) 

4.1 Règlement (partie écrite) 
4.1.1 Règlement (pièce écrite) 

4.1.3 Prescriptions graphiques réglementaires 

4.2 Règlement (parti   e graphique) 

Dossier administratif : 

1. Composition du dossier d’enquête, 
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2. Projet soumis à enquête publique, 

 Coordonnées 

 Objet de l’enquête publique 

 Pièces du PLU modifiées 

 Rapport sur les incidences environnementales et résumé non 

technique 

 Avis délibéré de l’autorité environnementale MRAe, 

3. Insertion de l’enquête publique dans la procédure, 

 Les étapes de la procédure, 

 Délibération du conseil municipal prescrivant la procédure, 

4. Bilan de la concertation, 

5.  Avis des Personnes Publiques Associées (PPA), 

 Notification des Personnes Publiques Associées, 

 Avis des PPA, 

o Avis de l’Etat, 

o Avis de la CEPENAF, 

o Avis du Département, 

o Avis de la Chambre d’Agriculture, 

o Avis de l’INAO, 

o Avis du SCOT Provence Verte Verdon, 

o Avis de l’ARS. 

6. Décision du Tribunal Administratif, 

7. Arrêtés  municipaux d’enquête publique, 

8. Avis d’enquête publique, 

 Avis d’enquête publique, 

 Certificats d’affichage, 

 Publication sur le site internet de la commune, 

 Parutions presse J-15, 

 Parutions presse J+8, 

 Parutions complémentaires. 

9. Prolongation de l’enquête publique 

 Décision du Tribunal Administratif, 

 Arrêté municipal de prolongation d’enquête, 

 Avis de la prolongation d’enquête, 

o Avis de prolongation format réduit, 
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o Certificat d’affichage, 

o Publication de l’avis sur le site internet de la mairie, 

o Parutions dans la presse de l’avis de prolongation 

d’enquête. 

 

Il est précisé que l’ensemble du P.L.U. initial était à la disposition du public pendant toute 

la durée de l’enquête.  

Avis du Commissaire Enquêteur : 
 
Le dossier d’enquête a été mis à la disposition du public  suivant la législation 
article  
L 153-47 du code de l’urbanisme. 
Il faut également précisé que le dossier administratif, rédigé par BEGEAT, est 
très complet 
 

3.4 Information du public. 

Avis au public : 

Un avis au public a été rédigé par la commune pour une publication dans 2 journaux et pour 

un tirage sur papier jaune pour être diffusé sur tous les sites de la commune de TAVERNES.   

Des certificats ont été réalisés et signés par la police municipale. 

Parutions dans la presse : 

Les avis de publicité de l’enquête ont été publiés par les soins  de la mairie de TAVERNES 

dans deux journaux : 

ÉDITION 1ère parution 2ème parution 

LA MARSEILLAISE 15 OCTOBRE 20255 05 NOVEMBRE 2025 

VAR MATIN 16 OCTOBRE 2025 06 NOVEMBRE 2025 

 

Des parutions complémentaires ont été effectuées : 

ÉDITION 1ère parution 2ème parution 

LA MARSEILLAISE 15 NOVEMBRE 20255 10 DECEMBRE 2025 
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VAR MATIN 17 NOVEMBRE 2025 11 DECEMBRE 2025 

 

 

L’enquête a également été diffusée sur internet sur le site : NOTRE TERRITOIRE  

Notre territoire vous informe de l'ouverture des enquêtes publiques partout en France. 

Ce service gratuit s’adresse en priorité aux citoyens qui s'intéressent à la transformation de 

leur territoire et de leur environnement. Il est proposé par la presse quotidienne régionale, 

le média des informations générales et de la proximité.  

Notre territoire est un outil qui favorise l'implication des citoyens à la vie de leur territoire.  

Affichages légaux : 

La commune a fait paraître sur son site internet le 18 novembre 2024, l’information 

concernant la modification n°1 du PLU.  

Le site internet de la commune était remis à jour au fur et mesure de mise en ligne de pièces 

complémentaires : 

• Avis au public, 

• Délibérations, 

• réponse de la commune aux avis des PPA, 

• insertions dans la Presse, 

• copie du registre d’enquête papier, 

• etc…… 

Des affiches annonçant l’enquête publique ont été mises en place 15 jours avant le début de 

celle-ci sur l’ensemble des panneaux administratifs de la commune de TAVERNES et ce 

jusqu’à la fin de l’enquête dans les délais prescrits.  

 J’ai pu personnellement vérifier le 16 décembre g 2025 la réalité de cet affichage sur 

certains panneaux administratifs près de différents quartiers, puis lors de mes venues pour 

les permanences sur les panneaux administratifs de la mairie. 

3.5 Permanences.  

Les trois permanences ont été tenues : 

• le 03 novembre de 08 h 30 à 12 h 00, 

• le 20 novembre  de 08 h 30 à 12 h 00, 

• le 16 décembre de 13 h 00 à 16 h 00. 
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La permanence du vendredi 05 décembre 2025 n’a pu être honorée du fait de l’absence du 

commissaire enquêteur pour raison de santé. 

Elles ont eu lieu dans de très bonnes conditions. 

Le mardi 16 décembre 2025  à 16 h 00, à la clôture de l'enquête publique, le Commissaire 

Enquêteur a clos le registre d’enquête.  

Le registre d'enquête a été remis par le Commissaire Enquêteur à cette date avec le dossier 

d’enquête.  

La collaboration de la mairie a été très satisfaisante. Les locaux mis à dispositions aussi bien 

du commissaire enquêteur que du public pour consulter le dossier étaient de qualité.  

Le dialogue avec le BE et le personnel de la mairie a pu s’établir sans difficulté.  

Les demandes du CE ont été prises en compte et suivies efficacement. 

3.6 Visite de sites et rendez-vous. 

Il y a eu une visite du site le mardi 16 décembre  2025 avec la dernière permanence. 

3.7 Climat général de l'enquête. 

Les trois permanences se sont déroulées dans la salle du conseil municipal, avec accès direct 

pour le public et les personnes à mobilité réduite qui a été mise à la disposition du 

commissaire enquêteur dans des conditions globalement satisfaisantes et dans un climat 

serein. 

4.  Bilan général de l'enquête. 

Le Commissaire Enquêteur constate : 

• Qu’il n’a pas été possible de visualiser le nombre de visites sur le site de la commune, 

ni le nombre de téléchargements des dossiers, ni les visualisations des dossiers. 

Visites sans observation:  

• le 03 novembre de 08 h 30 à 12 h 00, 1 VISITE 

• le 20 novembre  de 09 h 00 à 12 h 00, 2 VISITES dont 1 de 2 personnes 

• le 05 décembre  de 13 h 30 à 17 h 00. 0 VISITE absence du  

commissaire enquêteur 

• le 16 décembre de 13 h 00 à 16 h 00 1 visite 

 

Nombre d’observations sur le registre d’enquête : 

• le 03 novembre de 08 h 30 à 12 h 00, 1 OBSERVATION 
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• le 20 novembre  de 08 h 30 à 12 h 00, 1 OBSERVATION 

• le 05 décembre  de 13 h 30 à 17 h 00. 0 VISITE absence du  

commissaire enquêteur 

• le 16 décembre de 13 h 00 à 16 h 00 0 observation 

 

Nombre d’observations à l’adresse dédiée de la commune :  

• le 17 novembre, 1 OBSERVATION 

• le 01 décembre, 1 OBSERVATION 

• le 12/12 1 OBSERVATION 

 

Par ailleurs, aucune pétition n'a été portée à la connaissance du Commissaire Enquêteur.. 

5.  Avis des personnes publiques associées ou consultées.  

Sur l’ensemble des  organismes saisis par le maître d'ouvrage au nombre de 19 et dont les 

accusés de réception figurent dans le dossier administratif, il n’y a eu que 7 réponses.  

Il est recommandé de prendre connaissance de l'intégralité des réserves, recommandations et 

observations formulées. Celles-ci ont été rassemblées dans le dossier mis à la disposition du 

public.  

Ces avis ont déjà fait l'objet de réponses de la part de la Mairie. Ces avis communiqués au 

Commissaire Enquêteur figuraient dans le dossier mis à la disposition du public. 

6.  Observations du public. 

Les observations pouvaient être exprimées par le public sous trois formes :  

• sur le registre, de façon manuscrite ou par insertion dans ce registre d'un texte pré-

rédigé, 

• par courrier électronique adressé au commissaire enquêteur dans les formes prévues 

par l'arrêté du Maire prescrivant cette enquête, 

• Par courrier adressé en mairie à l’intention du Commissaire Enquêteur. 

Voir document annexe : ANALYSE DES REMARQUES DU PUBLIC PAR LA MAIRIE ET LE 

COMMISSAIRE ENQUETEUR. 

 

7.  Observations du Commissaire Enquêteur.  

On pourra remarquer une implication nulle de la part des communes environnantes et peu de 

réponses des PPA. 
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Tous les PPA, PPC, qui ont répondu, ont donné un avis favorable assorti de questions, 

remarques, recommandations, réserves mais dans une très faible proportion. 

 

Quant aux observations du public, elles n'expriment pas majoritairement d’opposition mais 

sont à considérer comme l'expression de possibles amendements du projet, des pistes 

alternatives ou de réflexion soumises à l'arbitrage des élus communaux. 

 

8.  Remise du procès-verbal de synthèse.  

La réglementation relative aux enquêtes publiques prévoit que : 

 « Le commissaire enquêteur  rencontre dans la huitaine, le responsable du projet et lui 

communique les observations écrites et orales consignées dans un procès-verbal de synthèse. 

Le responsable du projet dispose alors d'un délai de 15 jours pour produire ses observations 

éventuelles par un mémoire en réponse ». 

Conformément aux dispositions de l'article R.123-18 du code de l'environnement, ce procès-

verbal de synthèse présente cette enquête et rassemble les observations recueillies lors de 

son déroulement.  

Le 16 décembre 2025, le Commissaire Enquêteur a remis par mail le procès-verbal de 

synthèse des observations à l’attention de Monsieur le Maire.  

Conformément aux dispositions du code de l'environnement, le maître d’ouvrage est invité 

à faire connaître sous quinze jours ses réponses et compléments éventuels. 

Ces 2 documents seront annexés au rapport d’enquête publique 

 

Remis à TAVERNES, le 16 décembre  2025 

Le Commissaire Enquêteur 

 

 

 

Michel MILANDRI 

 

 

 

PS : le registre d’enquête  a été clos le 16 décembre 2025 par le commissaire enquêteur et 

laissé avec le dossier d’enquête. 
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PIECE N° 15                               
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Arrêté du Maire N° 199 DV/PA du 07 Octobre 2025 
 Arrêté rectificatif du Maire N° 220  DV/PA du 06 Novembre 2025 

Arrêté du Maire N° 247 DV/PA du 08 décembre 2025 
 

DEPARTEMENT DU VAR 
COMMUNE DE TAVERNES 83670 

 
MAIRIE DE TAVERNES 

ENQUETE PUBLIQUE RELATIVE  MODIFICATION DE DROIT COMMUN N° 1 

DU PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU) DE LA COMMUNE  

Du lundi 03 Novembre 2025 au mardi 16 Décembre 2025 

ANALYSE DES REMARQUES DU PUBLIC PAR LA MAIRIE ET LE 

COMMISSAIRE ENQUETEUR. 

Etabli par Monsieur Michel MILANDRI, Commissaire Enquêteur 

Rapport terminé le 16 décembre 2025 

Diffusion :       1. Original et reproductible : Mr le Maire de TAVERNES 
                          2. Copie: Tribunal Administratif de TOULON       
                          3. Minute : Le Commissaire Enquêteur 
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Blanc : demande du public 
Bleu : réponse de la mairie 

Avis du Commissaire Enquêteur 
 

DATE NOMS OBSERVATIONS 

REGISTRE 
03/11 
N° 1 

BERNARD Romain Souhaite que l’espace »structure paysagère à protéger soit supprimé partiellement en ne 

laissant que le pourtour de la limite  de propriété en l’état et de dégager une zone 

constructible de manière centrale 

 
 MAIRIE sujet n’étant pas à l’ordre du jour de l’enquête, espace reste inchangé 

 COMMISSAIRE 
ENQUETEUR 

Le CE prend acte 

REGISTRE 
23/11 
N° 2 

Mr NACCI  
Mr NATHIAN 

Concernés par l’emplacement réservé n° 5 pour lequel on m’avait annoncé qu’il serait 

supprimé. Nous sommes surpris de constater que l’emplacement est maintenu surtout 

après la réfection de la route et la conformité accordée pour les constructions. Je vous 

demande SVP de bien vouloir nous accorder une modification simplifiée pour cet 

emplacement réservé. 

 MAIRIE sujet n’étant pas à l’ordre du jour de l’enquête, emplacement réservé maintenu 

 COMMISSAIRE 
ENQUETEUR 

Le CE prend acte 

MAIL 
17/11 
N° 3 

RTE  
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 MAIRIE Prendre en compte les remarques RTE 

 COMMISSAIRE 
ENQUETEUR 

Le CE prend acte 

MAIL 
01/12 
N° 4 

  

Mme Marie-Thérèse Roustan  

246 Route de Barjols  

83270 Tavernes  

Courrier envoyé par mail à enquete-publique-tavernes@outlook.fr et envoyé par lettre 

A/R en mairie le lundi 01 décembre 2025.  

A l’attention de  

M. STACHO, commissaire enquêteur.  

Objet : Demande de maintien de classement de parcelles dans le cadre de la 
Modification n°1 de droit commun du PLU de Tavernes.  
Mairie de Tavernes 15 place de la Mairie 83 670 Tavernes  

Monsieur le commissaire enquêteur,  

J’ai pris connaissance du dossier de modification n°1 du PLU. Le document relatif à 

l’exposé des motifs explique en page 3 que la révision du zonage est nécessaire pour 

permettre à une extension de l’activité artisanale. Je comprends tout à fait la nécessité 

pour cette activité artisanale d’étendre son emprise. Surtout que depuis les derniers 

aménagements de la commune, il est plus difficile pour elle de s’étendre de l’autre côté. 

Cette modification et donc la demande serait donc tout à fait légitime si la maitrise 

foncière était assurée.  

Or il se trouve que ces deux parcelles 192 et 193 m’appartiennent. Elles font partie de 

mon unité foncière et jouxtent mon habitation. J’y cultive quelques vignes et des oliviers 

pour mon plaisir.  

Je découvre donc dans ce dossier que mes parcelles intéressent la collectivité pour un 

développement artisanale. Pourtant, depuis l’approbation de la révision n°1 du PLU en 

2019, je n’ai jamais été sollicité pour un éventuel rachat des terrains, ni informés d’une 

quelconque négociation possible.  

Il est de notoriété commune que des parcelles constructibles en zone 

résidentielle/habitation classées en Uca n’ont pas la même valeur que des parcelles 

classées en zone industrielle Ue.  
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Dans ce contexte, imposer un changement de zonage défavorable au propriétaire — sans 

même lui proposer un rachat — peut s’analyser comme une décision unilatérale qui porte 

gravement atteinte à mon droit de propriété, en réduisant la valeur réelle de mon bien.  

Le droit de propriété, même soumis aux règles d’urbanisme, doit demeurer effectif et 

respectueux des principes d’équité. Par ailleurs, de telles modifications, lorsqu’elles 

profitent à des intérêts privés potentiels et entraînent des effets fortement défavorables 

pour un propriétaire vulnérable — peuvent constituer un « usage détourné » du pouvoir 

d’urbanisme, contraire à l’esprit des règles d’aménagement, qui visent l’intérêt général.  

Dans cette situation, l’absence de consultation préalable du propriétaire, ou le fait 

qu’aucune offre d’achat n’ait été proposée, constitue donc une carence notable, eu égard 

à l’impact économique concret que ce déclassement implique. 

 MAIRIE Demande annulation de cette extension établie par erreur certainement car les 2 
parcelles concernées ayant été approuvé par la révision de 2019 

 COMMISSAIRE 
ENQUETEUR 

Le CE prend acte 

Mail  
12/12 

Mme et Mr 
SABATIER  

Hélène et André SABATIER<ahsabatier@orange.fr> 

 

Bonjour, je voudrais vous faire part de réflexions concernant la  

modification. 

- Est-ce légal d'engager une modification du PLU entrainant une  

augmentation de la population significative à 3 mois des élections. 

- Cette augmentation de la population largement concentrée au Nord du  

village avec l’accès par le chemin de Montmeyan va rendre plus  

compliquer la sortie dans le village. 

- Je me pose la question pourquoi réduire ER 11 de 8 m à 6.5 m, alors  

que d'autre ont été élargi de 8 m à 10 m. 

Voici quelques réflexions Monsieur le Commissaire qui m'interpellent. 

Cordialement 

André SABATIER habitant chemin de Montmeyan TAVERNES 

 MAIRIE Je prends acte de la réflexion de Mr SABATIER. Il est mal placé pour trouver une 
quelconque anomalie dans cette procédure. Il est parfaitement au courant du contenu 
de l’enquête depuis fort longtemps. Il appartient à une vieille famille tavernaise. 
La largueur de la voie correspond à un flux réduit étant donné que c’est pour desservir 
uniquement les habitants d’un espace clos. 
   

 COMMISSAIRE 
ENQUETEUR 

Le CE prend acte 

 

Fait à PEIPIN, le 16 décembre 2025 

Le Commissaire Enquêteur  

Michel MILANDRI 

 

 


